Société en commandite Gaz Métro

Établissement des tarifs d'électricité pour l'année tarifaire 2006-2007, R-3579-2005


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 25 novembre 2005
Demandeur :
Hydro-Québec Distribution
Références :
C-11.3 : SCGM-1, document 2, page 5 du mémoire de SCGM
C-11.3 : SCGM-1, document 2, Tableau 1, page 7 du mémoire de SCGM
Préambule :
« Les clients les plus susceptibles d'augmenter leur consommation d'électricité, tout en diminuant de façon importante leur consommation de gaz naturel, sont ceux ayant un faible facteur d'utilisation d'électricité avec une pointe élevée. » 

« À la dernière ligne du tableau 1, on remarque que le volume de gaz naturel déplacé vers l'électricité est de 6 Bcf au total ou de 1,7 tWh équivalents. »
Questions :

7.1 Quel est le pourcentage des clients de SCGM ayant une chaudière d'appoint à l'électricité et qui pourraient profiter des tarifs M et L ? 

7.2 Fournir et expliquer la méthodologie étape par étape ayant permis d’élaborer le tableau 1. Préciser les références et les calculs effectués pour chacun des intrants.
7.3 Veuillez fournir des détails sur le type de clients pouvant faire passer son F.U. de 72 % à 90 %.
Réponses :
7.1 Nous ne sommes pas en mesure de répondre à cette demande car nous n'avons pas ce type d'information pour l'ensemble de notre clientèle. Nous comprenons toutefois la nature de la question qui semble vouloir limiter l'ampleur de la problématique uniquement aux clients de Gaz Métro possédant déjà une chaudière d'appoint à l'électricité. 

Il est bien évident que les clients qui possèdent déjà un équipement de chauffage électrique auront des investissements moindres (mais non nuls, car ils doivent, entre autres, investir dans des systèmes de contrôle) que les clients n'ayant aucune source d'appoint. Il est ainsi fort probable que les retours sur l'investissement soient meilleurs. Entre autres, les clients bi-énergie d'HQD étaient (sont) dans cette situation. De plus, ceux-ci bénéficiaient d'une compensation d'HQD qu'ils pouvaient utiliser pour défrayer les investissements leur permettant de faire du hors-pointe (entrée électrique, contrôle, etc.).
Cependant, l'investissement d'une chaudière électrique peut être, selon le profil du client, très rentable avec la structure actuelle. Dans la majorité des cas rapportés à Gaz Métro, les retours sur l'investissement des projets d'optimisation étaient de moins de cinq (5) ans dans le commercial, institutionnel et petit industriel et de moins de deux (2) ans pour les grands industriels.
7.2 Comme mentionné dans la preuve, en l’absence de données segmentées selon les facteurs d’utilisation (voir réponses fournies par HQD : HQD-14, document 9, page 8 de 8), nos analyses volumétriques sont basées sur une projection à partir d'hypothèses que nous avons posées pour faire une estimation relativement conservatrice des volumes de gaz déplacés.

Analyse volumétrique 

Tarif 1,3 et M
Dans ce segment de marché, il nous est assez difficile d'évaluer au cas par cas compte tenu du nombre élevé de clients. Nous avons donc dû travailler avec les données qui étaient dans la preuve (à défaut de mieux). 

Nous sommes conscients que l'optimisation du facteur d'utilisation d'un client doit se faire par mois car celui-ci est calculé sur une base mensuelle. Calculer une optimisation d'un facteur d'utilisation sur une base annuelle chez un client en particulier n'est pas optimal car le client ne peut généralement pas améliorer beaucoup sont FU en été. La perte de volume calculée par l'amélioration moyenne annuelle du FU d'un client n'est pas nécessairement égale au même calcul fait sur une base mensuelle. Cependant, dans le cadre d'une analyse macro du potentiel de risque et en fonction des données dont nous disposions, nous jugions notre approche très valable en l’absence de données de la part d’HQD. 
Voici les étapes de nos calculs:
1) Selon HQD (HQD-12, doc.2 page 69), la consommation des clients au tarif M est de 26 561 GWh.

2)  Selon HQD (HQD-12, doc. 2, page 74), l'appel de puissance de 300 heures de pointe est de 4 247 kW. Le FU annuel moyen calculé selon cette donnée est de 72%.
3) Si tous les clients du tarif M optimisaient leur FU de 72% à 90%, hypothèse formulée sur une base annuelle (nous prenons comme hypothèse que le FU moyen de 72% est le même à chaque mois pour tous les clients et qu'il est possible de l'optimiser jusqu'à 90% pour chaque mois de l'année), l'augmentation de la consommation pourrait être de 6 500 GWh. 

4) Étant donné qu'il est presque impossible d'optimiser son appel de puissance à 90% durant les périodes hors chauffe (à part pour quelques cas d'optimisation reliés à des procédés parfaitement substituables), nous avons pris comme hypothèse que les clients optimiseraient leur FU de 72 % à 90 % mais uniquement pour les mois d'hiver. Nous arrivons donc à une augmentation de la consommation de 2 200 GWh, soit 2,2 tWh.
5) Nous avons estimé que la moitié de cette augmentation de la consommation se ferait chez des clients utilisant déjà le gaz naturel pour le chauffage, soit 1,1 tWh ou 4 Bcf équivalent.
Tarif 4 et 5:

Étant donné le nombre de clients plus restreint, nous avons fait une analyse client par client. Nous avons donc :
· Identifié des clients à risque via les conseillers Grandes Entreprises (client ayant un mauvais FU, clients ayant réalisé une étude de faisabilité, etc.). 

· Évalué des pertes de volumes via des cas réels (où selon l'étude de faisabilité). Résultats: diminution des volumes de 8% pouvant aller jusqu'à environ 50% pour une moyenne d'environ 20%.

· Appliqué cette moyenne d'environ 20% sur les volumes de gaz de chauffage des clients à risque.

Nous sommes arrivés à un volume à risque assez conservateur de 2 Bcf, soit 0,6 tWh.

Pertes de revenus:

Tarif 1,3 et M:

Application du tarif de distribution moyen de 10 ¢/m3 (nous estimons que la majorité des clients à risque auront un volume moyen de plus de 75 000 m3 et ce, uniquement pour une question de rentabilité).
Tarif 4 et 5:
Application du tarif de distribution moyen de 4 ¢/m3 (beaucoup de clients à risque sont des institutionnels et des petits industriels 4 et 5).
Impact tarifaire :
L’impact tarifaire est calculé de la même manière que celle présentée en preuve dans le cadre du PGEÉ de SCGM. Nous avons divisé les pertes de revenus de distribution par les revenus de distribution des tarifs correspondants aux analyses précédentes.
Équivalent en électricité:

Afin d'effectuer la conversion, nous avons pris un taux d'efficacité des équipements au gaz de 92% et un taux d'efficacité électrique de 97%. Avec ces taux d'efficacité, 1 m3 de gaz équivaut à 10 kWh d'électricité.

7.3 Nos hypothèses d'augmentation de FU de 72% à 90% sont basées sur des FU moyens des clients au tarif M fournis par HQ. Dans la réalité, plusieurs clients du tarif M, pour des mois donnés, peuvent avoir des FU beaucoup plus petits que 72%. Il n'y a pas un profil particulier de 72% à 90%. 
L'amélioration moyenne (constituant une perte pour SCGM dans le cas de clients au gaz) constatée dans le marché pour des cas réels est d'environ 18 à 20%. Cet écart n'est pas nécessairement de 72% à 90%. Pour un mois donné, cette amélioration peut-être de 50% à 70% ou de 65% à 85%. Meilleure sera l'augmentation du FU (et le FU lui-même), meilleure sera la rentabilité du projet car le client pourra consommer le plus de kWh possible dans le 2e palier. 
Dans le marché, présentement, la tendance est d’augmenter au maximum la consommation par rapport à l’appel de puissance. Nous avons assisté à des présentations de cas de clients qui pouvaient atteindre 98% de FU. Il y a même certaines personnes qui prônent que le FU peut-être de plus de 100%. En utilisant des contrôles sophistiqués, elles réussissent à travailler au dessus de l'appel de puissance du client et ce, en demeurant à l'intérieur du délai de 15 minutes qui sert à la lecture de l'appel de puissance. Il est bien évident que les risques de dépasser son appel de puissance est assez élevé (payer un appel de puissance inutilement). Il y a même des cas d'installation d'accumulateurs thermiques qui augmentent l'utilisation du hors-pointe en emmagasinent de la chaleur dans des réservoirs d'eau ou des briques thermiques qui sera utilisée durant la pointe électrique. Notre analyse de risque ne tient pas compte de ces éléments et peut ainsi être qualifiée de conservatrice.
Les clients les plus susceptibles d’augmenter leur consommation d’électricité, tout en diminuant de façon importante leur consommation de gaz naturel, sont ceux ayant un faible facteur d’utilisation d’électricité avec une pointe élevée. Les marchés de chauffage dans l'institutionnel et de l'industriel sont particulièrement à risque. Les bâtiments aussi petits que les écoles primaires ne sont généralement pas propices à l’implantation du hors pointe. Ils sont donc exclus de nos analyses. À l’inverse, un plus gros bâtiment avec une diversité de charges électriques importantes est, lui, très propice (ex. : cégep ou bâtiment industriel). S’il n’y a pas concordance entre le profil électrique et chauffage, il a beaucoup de hors pointe disponible pour le chauffage.
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